
Tarifications 2020-2021 
 

Restauration scolaire : TARIFICATION PAR REPAS 

Prendre connaissance du règlement du service concernant le régime d’inscription 
 

TRANCHES 

DE QUOTIENT FAMILIAL 

FARGUES et Communauté de Communes HORS Communauté de Communes 

QF < 500 1.99 € 2.29 € 

501 < QF < 750 2.29 € 2.59 € 

751 < QF < 1000 2.59 € 2.89 € 

1001 < QF < 1300 2.89 € 3.19 € 

1301 < QF < 1800 3.19 € 3.49 € 

QF > 1801 3.49 € 3.79 € 

 
 

Accueil Périscolaire : TARIFICATION A LA PRÉSENCE 
TRANCHES 

DE QUOTIENT FAMILIAL 

FARGUES et CDC 

MATIN 

 

FARGUES et CDC 

SOIR 

 

HORS CDC 

MATIN 

HORS CDC 

SOIR 

QF < 500 1.09 € 1.45 € 1.31 € 1.70 € 

501 < QF < 750 1.31 € 1.94 € 1.52 € 2.17 € 

751 < QF < 1000 1.52 € 2.18 € 1.73 € 2.42 € 

1001 < QF < 1300 1.63 € 2.42 € 1.85 € 2.67 € 

1301 < QF < 1800 1.86 € 2.67 € 2.07 € 2.90 € 

QF > 1801 1.96 € 2.91 € 2.17 € 3.15 € 

 
 

Etude surveillée, goûter inclus : FORFAIT MENSUEL 30 € 



Information sur la facturation 
 

• Facturation à terme échu = post fréquentations 
 

• Facturation au quotient familial = tarif adapté à l’attestation 
CAF remise par les parents pour les services de restauration 
et d’accueil périscolaire 

 
• Avant le 31 Juillet, vous devrez obligatoirement faire 

parvenir au service des affaires scolaires votre attestation 
CAF de Juillet 2020 (qui fait référence au quotient de 
juin) avec l’ensemble du dossier d’inscription aux services 
municipaux.  

 

Attention : en l’absence de ce document avec le  
dossier d’inscription, le tarif maximum sera appliqué 

sans aucune possibilité de rétroactivité 



 

INFORMATIONS AUX FAMILLES 
« SUR LES DIFFÉRENTS MODES DE RÉGLEMENT DES FACTURES 

DES PRESTATIONS PÉRISCOLAIRES » 

Voici un récapitulatif des différents modes de règlement de vos factures 

que la mairie met à votre disposition : 
 

 EN ESPÈCES  jusqu’à 300 € ou par CARTE BANCAIRE chez les buralistes membres du réseau 

« paiement de proximité » des finances publiques   

 

 

 PAR CHÈQUE bancaire à l’ordre du trésor public 

 à envoyer 38 rue Pasteur CS 70029 – 33152 CENON Cedex 

 

 PAR CARTE bancaire directement au guichet de la trésorerie*, 38 rue Pasteur à Cenon 

 

 PAR PRÉLÈVEMENT automatique sur adhésion en mairie (contrat et autorisation de 

prélèvement à retourner au service des affaires scolaires avec les inscriptions) 

 

 PAR PAIEMENT EN LIGNE via internet en vous connectant sur www.tipi.budget.gouv.fr 

 et en saisissant les informations suivantes : 

- Identité collectivité : 015455 
- Saisir le numéro de référence noté dans l’encadré « Paiement par internet » 

 

 PAR VIREMENT bancaire en vous connectant sur le site de votre banque, onglet «virement », 

 puis saisir les coordonnées bancaires de la trésorerie : 

 RIB : 30001 00215 E3300000000 79 

 IBAN : FR54 3000 1002 15E3 3000 0000 079 

BIC : BDFEFRPPCCT 

 

 PAR TICKETS CESU, uniquement pour le périscolaire. 

 

 

 

*Horaires de la trésorerie de Cenon 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h à 12h et 13h à 16h   -   Fermeture le mercredi 

 
Pour tous renseignements, 

contacter le service des affaires scolaires, 05.56.21.21.41 choix 4 
 

 

 

PAIEMENT A RÉCEPTION DE LA FACTURE ENVOYÉE PAR LA PERCEPTION 


